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48. DOT, BIENS DOTAUI, BIENS DONNES PAR LB MARI A. L1 

Des époux se sont mariés sous le régime dotal. Le mari, 
le contrat de mariage, a donné certains biens a la femme. 
biens sont-ils dotaux Y Ou sont-ils paraphernauxY 

lis sont dotaux, aux termes et en verlu de l'art. 1541, poilll 
que • tout ce que la femme se constitue ou qui I ui est donnétt 
contrat de mariage esl dotal, s'il n'y a stipulation contraire., 

Objection. La dot est le hien que la femme apporte au • 
pour supporter les charges du mariage (art. 1540). Or, tel n'• 
poiot le bien donné par le mari a la femme; il est done, alOlt, 
paraphernal. 

Réponse. Une fois que le bien est devenu, par la donalil, 
propriété de la femme, et qu'elle se marie ensuite, il est vérit
blement un bien qu'elle apporte au mari pour supporter 111 

chargesdu mariage. Peu importe, d'ailleurs, qu'il soit venu U 
femme de la part, d'une libéralilé de l'homme qui est delfll 
son mari, ou de celle d'une aulre personne; les art. 1640 ett51 
ne s'occupent nullement de l'origine du bien; ils déclarenl• 
et bien dotal, indistinctement, tout ce qúi lui cst donne en coatit 
de mariage, n'importe par qui, el tout ce qu'elle apporle etlíl 
a la disposition du mari pour supporter les charges du marilf: 

El pourquoi, d'ailleurs, établirait-on une différence entrel 
biens donnés par le mari el ceux donnés par des tiersY Pcillfo 
quoi refuser au mari sur les premiers le droit de jouissancd 
d'administration qu'on lui donne sur les seconds, en les dd 
rant dotauxY Parce qu'ils viennent de tui Y Mais c'est une raiil 
de plus, au contraire, pour tui en accorder la jouissance etl 
gestion, pour croire que telle a été l'intention des époux. Leódi 
veut bien se dépouiller, en faveur de la femme, de la proprilli 
des biens qu'il lui don ne par contrat de mariage; mais polfo 
quoi lui supposer l'intention de renoncer sur ces mémes blM 
a l'usufruit qu'il acquiert bien en méme temps et par le -
acle sur .des biens étrangers, donnés par d'autres personnes! 
A plus íorle raison, au contraire, el encore une fois, faut-il la 
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llllfll8r une intenlion toute dilférentc, d'autant plus qu'en 
~ général les conventions doivenl s'interpréter surtout 
••vear de celni qui s'oblige ou qui don ne, semper in obscuris 

~ minimum est sequimur. 
Bflalt pourtant a M. Troplong de dire que , l'art. 1641 serait 

• -,,o,Jiclioo avec la nature de la d-0&, si on l'appliquail aux 
biellsdonnés a la femme par le mari ! , Mais , les biens dotaux, 
dil l. Duveyrier dans son rapport, sont dans la main du mari, 
qaieo dispose, perQOit et employe leurs revenos, surveille et 
praotit leur conservation, et les restitue aux termes fixés., 
F.A,il rien, dans tout cela, qui répugne le moins du monde aux 
biens donnés par le mari, rien a quoi ces biens ne se prétent, 
toulaotant que des biens donnés par un étranger, rien enfin qui 
,Jiten contradiction avec la nature de la dotY 
la biens ainsi donnés par le mari doivenl done étre dotamc, 

et non paraphernaux, « s'il,n'y a stipulation contraire •, comme 
dill'art. 15.U. La paraphcrnalité n'est qu'nne exception, pour 
les biens constitués ou donnés en contrat de mariage, et ne s'é
lahlitque par une clause exprcsse et formelle. Et une telle clause 
oa&tipulation n'est pas moins nécessaire a l'égard des biens 
dolDe& par le mari qu'a l'égard des a u tres; elle parait méme, 
s'il ae peut, encore plus nécessaire pour les premiers que pour 
les derniers. 

Non seulement done le mari conservera la jouissance el l'ad-
lliaislralion des biens par lui donnés ( art. 1549), mais encore 
ca lliens, s'ils sont immeubles, seront inaliénables (art. 1554, .. ). 
-l'ils soal menbles. (V. le Dialogue 63 et l'art. 1551, etc.) 

Sic: Bordeaux, 30 avril t850; Duran ton, Rodiere et Pon t. 
eo.,,.i: Troplong, Tessier, l\larcadé, Odier. 

49. Dor. CRtANCES DOTALES. DROITS DU MARI. 

Le rnari, sous le régime dotal , peut-il disposer a son aré des . ~ 
~nces dotales de sa femme, les céder ou transporter a des 
liers, en faire novation, en faire remise aux débiteurs, etc.? Ses 
créanciers personnels peuvcnt-ils les saisir , les faire saisir et 
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arréter entre les mains des débiteurs, pour se payer de ceqaa oiau droit, pour ses créanciers personnels, de faire saisir et 
leur doit le mari? w,dre les biens de la personne don!. il peut ainsi exercer les 

Oui, décide M. Troplong (Contr. de mar., t. 4, n• 3166etli, at,lioos. 
vants). Je ne puis pas davantage admettre le prétendu droit du mari 

Je ne puis admettre, d'abord, ce prétendu droit des e-. de faire remise des créances dotales de sa femme ( remise pro
ciers du mari, s'il est vrai que les créances dotales deme11n1 prement dile, pure et simple, sans payement ). Faire ainsi re
Ja propriété de sa remme, ainsi que le prouve l'art. 1567 • miae, c'esl donner; mais qui peut done donner? si ce n'est le 
Code, ainsi, d'ailleurs, que le reconnait M. Troplong lui-mémt¡ propriétaire lui-méme, et lui seul. Or, Je mari n'est pas pro
n•• 316-4 et suiv., 3173 et 3647 (1 ). Les art. 608 et 725 du Codedt, priélaire des créances dotales. Qu'il ait d'ailleurs, tant qu'on 
procédure civile prouvent assez, entre autres, que -des créa- fOllllra, l'exercice des actions relatives a ces créances, peu im
ciers n'ont de droits que ceux de leurs débiteurs qu'ils rep._ porte, nous venons de voir que ce droit d'action n'entralne pas 
tent, dont ils sont les ayant-cause, qu'ils ne peuvent des Ion, uec luile droit de disposer, le droit d'agir en maitre, ou de se 
pour se payer, saisir et faire vendre que ce qui lni apparti• faire traiter en maitre (par saisies, etc.). Et nous n'avons encore, 
réellement. Et ceci s'applique, tout naturellement, au~ aulla iei, qu'a supposer un tuteur ou des envoyés en possession pro
meubJes et effets mobiliers dotaux, inventoriés ou autremeit liloire: auront-ils, parce qu'ils penvent exercer les actions du 
distincts de ceux du mari, et qui d'ailleurs, non fongibles ow miDeur 011 de l'absent, auronl-ils pour cela le droit de faire 
quasi-fongibles, ou non mis a prix par le contrat de mari3ter ItJDite de ses dettes actives ou créances? Non sans doute: de 
sont demeurés la propriété de la femme ( V. n• 58 ). méme done du mari, et pour les mémes raisons. 

M. Troplong argumente de l'art. 1549, du droit donné par~ Des créanciers solidaires ont bien aussi, chacun, le droit 
article au mari d'exercer toutes les aclions judiciaires de d'ewcer pour Je total l'action relative a leur créance commune 
femme. Un tuleur a Je méme droit relativement aux actions (art.1197). Mais ils n'ont poinl pour cela le droit de faire remise 
mineur ( avec ou sans autorisation du conseil de famille, pe1 etdelibérer par la le débiteur, si ce n'est seulement pour leur 
importe); est-ce que ses créanciers, pour cela, seraient foo iart (art. 1198) : autre et nonvelle raison de décider qu'aut 
a venir saisir et faire vendre les biens de son pu pille, pour JM et daos l'espril du législateur, le droit d'exercer les actions 
payer de ce qu'il leur doit, lui tutenr? Les envoyés eo po iodiciaires n'entraine pas avec lui le droit dedisposer, et notam-
sion provisoire des biens d'un absent ont également le d lllentde faire remise de Ja delte. 
<l'exercer toutes les actions qui lui compétent, soit en demaa- le mari aurait-il davantage le droit de faire novation des 
dant soit en défendant (art. 134, 125); est-ce que pour cela le ~ dotales? Pas plus, selon moi, et toujours par les 
créanciers personnels auraient le droit de saisir et faire ven m&nes raisons : il n'est pas propriétaire; il n'est qu'adminis~ 
les biens de l'absent? .. 11 n 'y a done véritablement rien a coa- lrateur; il n 'a que le droit de poursu ivre le débiteur et de rece
clure du droit d'agir en justice, du droit d'exercer les actions. ,oir le remhoursement des capitaux (art. 15-i9). Ou voir la le 
au droit de disposer, de la part de celui qui a ce droit d'actioa "6it de dénaturer les choses, les créances, en changeant soit le 

débiteur, soit J'objet de Ja dette ( art. 1271)? en faisant, par 
--------------------.i1 '1elltplfi, promellre par le débiteur telle ou telle chose mobi-
¡1) Voir cependant lenº 58. __ _ liere ou immobiliere, dont la femme ne veut point, a la place 
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d'une sornme d'argent qu'elle préfere conserver? Ou bien,_ 
lui donnant pour débiteur un individu peut-étre insolvable~ 
lieu et place d'un bon et sur débiteur? 

Et qu'on ne dise pas qu'en pareil cas, en tous cas, le maric 
personnellement responsable. Le luteur aussi est bien r~ 
sable de sa mauvaise gestion, et l'envoyé en possession ~ 
soire, et le créancier solidaire, etc. Tont cela empeche-t.il" 
la loi ne préfere toujours conserver et sauvegarder direc~ 
les biens et droils des pupilles, des absents, des COCNIII\ 
ciers, etc. , qu'elle n'aime mieux, comme c'est d'ailleurs nalalll 
et juste, prévenir les abus et les perles que d'avoir a les Fil 
réparer? Et si, par le fail, les tuteurs, envoyés en possetlkt, 
cocréanciers, etc., devenaient insolvables, il faudrait done 
les pupilles, absents, cocréanciers, etc., subissent la perterii 
sultant de ce qu'auraient fait les premiers, remise de dette, 
vation ou autre disposition quelconque, ou des saisi~s pratiqlÍII 
par leurs créanciers? De méme done, dirai-je encore e(toojor. 
de meme done du mari et de la femme, et des créances do• 
ubi eadem ratio, ibi idem JUS, A la femme aussi, daos le fai 
comme aux pupilles, absents, créaociers solidaires, etc., il• 
mieux CQnserver la don ble garantie ou responsabilité de-son 
biteur, d'une part, et de son administrateur ( le mari ), d' 
part, que de la réduire a la seule responsahilité de ce 
A elle aussi etde meme, il vant mieux, il est plus juste de 
server en nature une créance qu'elle n'a entendu ni aliéoer 
changer, que de la changer ou laisser changer, contre soa 
pour une autre essentiellement différente. 

Le rnari, dit-on encore, peut bien recevoir le montam 
créances, dnquel, ensuite, rien ne l'empeche de di 
comme il l'entend. 

C'est que la loi le dit, c'est que la loi lui don ne expressémeat 
droit de recevoir les capitaux ( art. 1549 ). C'est ainsi qu' 
don ne le meme droit au créancier solidaire, au tuteur, ar, 
voyé en possession provisoire, au mandataire, a tonl a 
trateur ( nrt. 1 t 97, etc.). Leur donne-l-elle ponr cela, 
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1118 fi>is, le droit de disposer aulrement, de faire remise, d'in
aoterY Non ( art. 1198, ele.). Ce qui prottve bien que le pou
lOir de toucher les capitaux, le monlant des créances, n'en
tralne pas avec tui le pouvoir de disposer autrement de ces 
lriances, Pourquoi done en serait-il différemmenl a l'égard du 
mariY Pourquoi le mari aurait-il plus que tout autre mandataire 
0d administ1'llleur, luí mari et administrateur, lui mandataire 
Hét spécialement de recevoir le remboursement des capi-
1111 ( art. 1549) , pourquoi aurail-il plus le pouvoir de disposer 
aulrémenl des créances, d'en faire remise, novation, etc.? 

Qoant a la cession on transport de créances, je distinguerais : 
onle mari, en faisant le transport d'une créance dotale, en a 
~ leprix du cessionnaire ( le prix égal a la somme due); on 
ilne l'a pas re~u et il l'a seulement stipulé; on bien enfin, il 
1'eo a pas meme stipulé, il a fait une cession gratuile. 

&ice dernier cas, point de difficulté, dans mon opinion; la 
son n'est pas valable a l'égard ou a l'encontre áe la femme; 
elle ne l'est pas plus, et par les memes raisons, que ne le se
nil une remise de la delte pure et simple. 
!a second cas, la cession ne serail qu'une novation, ou l'é

qai,alent; elle ne serait pas valable non plus, et aussi pour les 
moti&énoncés plus haut. 
laisdans le premier cas, en cas de payemenl du prix de la ces

ion, ftlit et r~u en meme temps que la cession, c'est différent: 
iln'y a plus la au fond et dans la réalité qu'un payement de la 
cránce etle-meme, ou l'équivalent; payement fait par un tiers 
auliea de l'etre par le débiteur , mais peu importe; payernent 
ift celui qui avait capacité ponr le recevoir ( art. 1549 ). Une 
lelllblable cession ou transport doit done valoir en eft'et et pro
duire lous ses effets, la femme alors n'a pas plus a se plaindre 
nia souffrir que si la créance avait été remboursée directement 
fll'son débiteur. 

l'en dirai autant de la compensation faite ou consentie par le 
lllari d'une créance dota le avec sa detle propre :i l'égard du débi
teor de la femn,e; lacompensalion,en effet, estet vautpayt>mcnt. 
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Dira-t-on qu'en cas de novalion, de remise, de cession, Bt 

facile au mari de supposer, de menlionner le payement-,¡ 
prix qui n'aura pourtant pas eu lieu? 

Qu'est-ce que cela pronve? Est-ce qu'un tuteur, un en .. 
en possession , un créancier solidaire, n'a pas la méme 
de supposition ou simulation? En a-t-il plus pour cela le 
de faire remise, ou novation, 011 donation, ou autre dispoif¡ 
des créances qu'il a charge et pouvoir de toucher? Eh biet, 
en est tout de méme du mari. Puis d'ailleurs, pour tui 
pour tout autre, si la fraude ou simulation est prouvée, 
aussitót et pour cela méme sera annnlé. 

50. Dor. IMIIEUBLE DOTAL, ALIÉ:UTION ILLICITE, RÉVOCA 

CRÉANCIERS. 

Les créaociers d'une femme dont le bien dotal a été i 
ment aliéné, ont-ils qualilé pour demander la révocalion, 
termes de l'art. 1560? 

Non, audire deM. Troplong (Contr. de mar., t. 4, n•~ 
Je ne vois pourtant point la, dans le droit donné :i la 

de dcmander en tel cas la révocation, un droit personnel, 
sivement personnel, que ses créanciers ne puissent pas, 
conséquence, exercer pour elle et en son nom ( art.1166). 

11 l'est, dit M. Troplong, parce qu'il a été introduit e 
vement dans l'intéret de la famille, et non pour procurer 
créanciers la satisfaclion d'étre payés de leur dti. 

II n'est guere de droits, a ce compte-la, qui ne soient 
neis; car il n'y en a guere, en effet, dont on ne puisse~ 
méme chose, savoir, qu'ils ont été introduits ou sao 
dans l'intérét du propriétaire ou créancier et de la fa~ille_ 
non dans la vue de procurer a ses créanciers la saü 
d'étre payés de leur dti. . 

11 faut done chercher une autre raison de décider, qm 
plus sérieuse, et plus fondée en droit. 

Mais je ne la trouve pas non plus , cette raison de d 
dans celle autre considération du méme auteur, que des 

• 
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~ ~ sauraient, sans danger, s'interposer au milieu des inté-• 
: domestiques, et porter atteinte, dans leur pro pre intérét, a 

stabilité des contrats. N'est-ce done pas, effectivement, ce qui 
~lieu daos tous les cas ou s'appliquent el s'exécutent les dispo
silioPS des art. 1166 et 1167, 622, 788, 882, 14~4, 2225, etc.) ? 
l'All800DSidération n'est done, aux yeux du lég1slateur, de nul 
,aids, ni valeur, ni eff et. 

Dquel danger, aussi bien, peut-il y avoir, pour la famill~, a 
a,qaedelégilimes créanciers ! fassent ~entrer, pour ~edev~m~et 
• leur gage, un bien q111 ne deva1t pas en sort1r, qm n en 
ssorti que d'une maniere illicite et frauduleuse, du moment 
d par cela seul qu'il a été aliéné contrairement a la prohibition 
4ela loi et hors des cas ou elle autorise l'aliénation? L'acqué
reur, de son cóté, n'a pas plus a se plaindre que les époux eux
llémesses vendeurs, ou plulot, pour ainsi :dire, ses complices; 
h su ou du sa voir que le bien était dotal et inaliénable , et en 
rachetant sans les formalités et autorisation voulues, il n'a pas 
d6 a>mpter sur la stabililé d'un pareil contrat, stabilité que la 
lt,i ne lui garantissait pas, et tout au conlraire. 

Jeoe vois rien du reste dans aucun texte de loi, absolument 
riea qui autorise á ne voir daos le droit de révocation ou retrait 
dafonds dotal qu'un droit exclusivement personnel. 
U ,a saos dire, d'ailleurs, que l'exercice de ce droit ne sau

rait 1ppartenir qu'aux créanciers ayant droit eux-mémes de 
IÍlir et vendre les fonds dotaux, tels, par exemple, que des 
léanciers antérieurs au mariage, etc. 

Sic : Serizial. 
C.,,. : Nlmes, 2 avril 1832; Troplong, Cubain. 

11, Dor. ALIÉNATION OU BYPOTBtQUB ILLÉGALBMENT CONSENTIE, 

ClüNCIBllS DE LA FBMMB, 

Un immeuble dotal a été illégalement engagé ou aliéné, c'est
i-dire, sans les autorisations et formalités voulues ( ar 1. 1554 
dsuiv.). Un créancier de la femme est-il recevable, pendant le 
~e et saos qu'il y ait séparation de biens, a faire annuler 
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Ja conces.sion d'hypothéque ou l'aJiénation, soit par a · 
recte, soit par voie d'exception? 

Je suppose, d'abord, qu'il ne s'agit pas ici d'un e · 
ayant lui-meme hypotbéqne sur l'immeuble en question, 
theque antérieure a J'aliénation ou a la nouvelle con 
d'hypothéque; car alors ce créancier conserverait pu 
simplement son droit d'hypotheque, pour l'exercer en 
lieu, et il n'aurait a demander aucuoe oullité, ou rév 
ou rescision quelconque, d'un acle dont il o'a rien a crai 
a souffrir. 11 ne peut done s'agir que d'un simple créancier · 
rographaire. Mais lui-méme, qu'a-t-il a demander dansla 
hypothése? 11 n'avait aucun droit spécial sur l'immetlbla; 
femme a done pu en disposer sans qu'il ait a se plailQI¡ 
moios seulement que l'acte par lequel elle en a disposé 
eotaché d'une fraude réelle, caractérisée; auquel cas le 
cier saos doute aura droit, en prouvant la fraude, de le · 
annuler ou révoquer, aux termes de l'art. 1167. 

Objection. L'obligation légalement contractée enversce · 
cier, par la remme, autorisée de son mari ou de juslill 
saurait devenir illusoire par l'effet d'un engagement ou 
aliénation illégale du bien qui en était le gage naturel (art. 
2093). 

Réponse. 11 est bien vrai que tous les biens d'uo débiteur 
de droit le gage de ses créanciers. Mais il n'en n'est pas 
vrai aussi, et nonobstant ce príncipe, qu'uoe íois ces 
biens du débiteur sortis .de ses mains par vente ou autre · 
sition, ou spécialement engagés enver3 un autre ou env.-s 
tres créanciers, par un nantissement, ou par un privi ' 
par une hypothéque, le gage du créancier simplement ch' 
phairn s'évanouit. se réduit a ríen, n'a plus ni force ni 
pas plus que s'il n'cút üamais existé, sauf toujours et u · 
ment, lorsqu'il y a lieu, son action révocatoire pour ca 
fraude (art. 1167). A part done cecas de fraude, le créan · 
question est tout a fait sans droit ni action, ni except' 
nullité ou autres, a l'égard de l'acle qui ~ íait sortir l'im 

• 
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••aios de la femme ou qui l'a spécialement engagé au profit 
ltD autre créancier. 

Objection. Mais cet acte est irrégulier, ill~gal, et comme tel 
-,eplible d'annulation ou révocation sur la demande de la 
'9111e. Or, le créancier de la femme peut lui-meme exercer le 
4reit de celle-ci , art. 1166. 

Réponse, Oui; mais il ne peut l'exercer que comme elle , 
n'tÍIIDl ftlors et en cela que son ayant.cause et représentant; 
pijure alterius utitur, eodem }'ure uti debet. Or, ce n'est qu'apres 
11 dissolution du mariage ou a pres la séparation de biens que la 
Jmme peut faire révoquer l'aliénation ou autre disposition 
illé.galement faite du bien dotal (art.1560). Son créancier ne 
pourait done, pas plus qu'elle-méme, demander la révoca
llan ou nullilé pendant le mariage et avant la $éparation de 
lliens. 

S'agit-il d'un ordre ouvert pour la distribution du prix de 
'811'8 de l'immeuble dotal hypolhéqué par la femme, et d'un 
llébat entre le créancier hypothécaire et le créancier antérieur 
mais simple chirographaire? Celui-ci ne me parail pas plus 
lmdé dans son action ou dans son exception de nullité pour 
mused'inobserva1ion des art.1554 et suivants. L'acte d'engage
lHl ou d'hypotheque souscrit par la femme, tout irrégulier 
~•'il est, subsiste et vaut néanmoins, tant qu'il n'est pas for
lllllement révoqué, annulé; il doit, par conséquent, produire 
11111 eft'et; et cet effet, c'est précisément d'attribuer un droit de 
,réíérence au créancier porteur de cet acle sur les créanciers 
lllme antérieurs qui se soot contentés du gage légal et com
llUD des art. 2092 et 2093 , gage illusoire et nul en présence 
,. cause Jégitime de préférence, hypolheque ou privilége 
(ll'l. 2093, 2094). 

La femme elle-méme pourrait-elle venir repousser de l'ordre, 
de son rang de collocalion hypothécaire, le créancier nanti de 
l'ltypolheque dont il s'agil? Non, puisque aux termes de l'art. 
i560, ce n'est qu'aprés la dissolution du mariage ou la sépara
lian de biens, qu'elle pourrait fail'e annuler sa . eonsfüution 
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d'hypotheque. Done, son créancier chirographaire, qui la 11-

présente, n'est pas plus recevable qu'elle-meme, daos llOlli 
hypothése, •a opposer l'illégalité de l'acte au créancier hy• 
caire. De son coté, du reste, et de son pro pre chef, il n'a, s'il ~ 
s'il y a lieu, que la ressource de l'art. 1167, que l'action réYII, 
toire pour fraude, en prouvant la fraude et la complicité, 
nouveau créancier, etc. 

Objection. L'art. 2124 fournit une arme, un moyen lftl noU¡¡;, 
au créancier chirographaire. 

Répo·nse. Nullilé toute relative qui (sans compter le mari)1 
peut etre invoquée que par la femme, ou par ses reprt\sll 
tants ou ayant-cause (héritiers, créanciers), et seulement ellQlft 

dans les cas déterminés par la loi, ici, par exemple, apréJ• 
dissolution du mariage ou la séparation de biens (art. UI, 
1560, 1166, etc.). 

Sic : 3 arrets; Troplong, l\farcadé. 
Contra : Cassation , 'l'/ mai 1851; Zacbarire , Odier, Seriziet, Tessier,• 

diere el Pont; mais avec des dislinctions. 
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~nstitué la dot, lorsque ces dettes ont une date certaine anté
,ieore au contrat de rnariage. » 

Jfais, dit M. Troplong, en cas de dot constituée en lels et 
tels biens, le mari a re<;u la dot cornme un achetenr re1¡oit la 
oose achetée, il n'est pas ten u envers les créanciers. 

Ne nous payons pas de mots, ni d'analogies, vaines et non 
fondées. L'acheteur re<¡oit comme propriétaire la chose achetée 
el pour en avo ir la propriété; et une fois devenu propriétaire, il 
t!Sltout naturel qu'il ne se voie pas inquiéter pour des dettes de 
110 vendeur non hypolhéquées sur l'immeuble acheté. Est-ce 
de méme et au meme titre et dans le meme but, avec le meme 
,Jet, que le mari re1¡oit la chose donnée ou constituée en dot? 
lien moins; la propriété en reste a la femme, s'il n'y a déclara
lioncontraire expresse (art. 1552), JI n'est done pas vrai de dire 
que « le maria re<¡u la dot comme un acheteur re11oit la chose 
achetée. » Et des lors la chose, la dot restant la propriété de la 
femme, qu'y a-t-il d'étonnant ou d'injuste a ce qu'elle reste 
aussi ce qu'elle était déja auparavant, je veux dire, le gage des 
aéanciers de la femme (art. 2092), a ce qu'on permette a ces 

52. DOT • IMMEUBLES DOTAUX, DETTES ANTÉRIEURES AU II.Ull' tferniers de la saisir et faire vendre (art. 2204), a cequ'on auto-
NUE OU PLEINE PROPRIÉTÉ? rise lesépoux a l'aliéner pour payer les dettes (art. 1558)? 

Le payement des dettes de la femme antérieures au conir. Pourquoi, d'ailleurs, et ici aussi, a propos, dis-je, des biens 
de mariage peut-il etre poursnivi sur la pleine propriété ionnésou constitués en dot, a litre particulier ou universel, peu 
immeubles dotaux, ou ne peut-il l'étre que sur la nue importe, ne dirait-on pas : bona non intelliguntur nisi deducto rere 
priété1 rlieno? Le mari n'a-t-il pas dü connattre la position de fortune 

L'exécution, dit M. Troplong, ne saurait porter que sor llde dettes de sa ·remme? N'a-t-il pas dti s'attendre par suite et 
nue propriété, si la dot consiste dans tels ou tels objets co · Je s'est-il pas tacitement soum¡'s a souffrir la déduction des 
tués en dot et non affectés par hypotheque. Lorsque la fe deues sur les biens qu'il en recevrait en dot '! Bona non intelli-
au contraire, s'est constitué en dot tous ses biens, le ma :flllllur, etc. 
ten u de souffrir la déduction des dettes. Il en est de méme ~ On ponrrait dire, il est vrai, que si la propriété des biens con
que le créancier a hypothéque sur la chose individuelle do ' llitués en dot n'a pas été par la transférée au mari, l'usufruit du 
en dot. (Contr. de mar., t. 4-, n•s 3459 et suivants.) moins lui en a été transféré, et qu'en cela des lors, par rapport 

La loi ne fait aucune de ces distinctions. L'art. 1558 porte, ' a ceL usufruit, il a ree¡u la dot comme un acheteur re<;oit la 
néralement et absolument, que oc l'immeuble dotal peut t:liose achetée. Mais enlin cette considération n'a pas reten u le 
aliéné pour payer les deltes de la femme ou . de ceux qui legislateur; elle ne l'a pas empeché d'autoriser J'aliénation dn 
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fonds dolal, l'aliénation totale, usufruit et propr1elé, daos• 
différents cas prévus en l'art. 1558. Or, le cas de detles • 
. es au contrat de mariaoe est précisément l'un de ces Cls,ll r1e11r , o . . 

l' i· le ne fait quant a luí, absolument aucune exceplion, ar 1c , b b. 1 J:. 

distinction : nec nos ergo distinguere de emus u , ea: non. 

tinguit. . . 
Et puis, d'ailleurs, n'est-ce pas le cas de dire au~s1 nec~ 

. . onsulte Paul : quia hrec alienatio non estvoluntar&a. Or, 1 
JUflSC h'b l' pu n'est que l'aliénation volontaire qu'entend pro , er arL .. 

53. Dor. D8TTES, PA'YEMENT• FONDS DOUUX. DJSSOLUTJOK DV• 
RIAGEo 

Une femme mariée sous le régime dotal a, réguliere~ent• 
••. risée, contracté des obligations envers des tiers. Ce~x-c1 peu~ 

ils, apres la dissolution du mariage ou la séparat1on de hill. 
poursuivre leur payement sur les immeubles dotaux de • 
femme leur débitrice? . 

Je dis sur les immeubles ' et non sur les btens ~n g~ 
persuadé que je suis que la dot mobiliere n'est pas_ mahe 
(V. le Dialogue 63). C'est dire assez que les créanc1ers peu 
s'en prendre aux meubles dotaux apres comme avant la d 
lution du mariage. 

En ce qui touche les immeubles, c'est autre chose •. ll1 
inaliénables pendanl le mariage, tant de la part du mara et 
femme séparément, que de la part et du consentement_ des 
réunis (art. 1554). Toute aliénation volontaire le~r e_st rnt 
sauf les cas d'exception, ou l'aliénation peut avo1r heu 
causes, dans les formes etavec les conditions détermioées 
loi (art. 1554-1560). . . . 

Cela posé, reste a savoir si les époux peuvent_ fa1r~ md1 
ment une aliénation qu'il leur est défendu de fa1re d1recl 
Non sans doute, car toute loi p,·ohibifüe emporte n · 
ment , quoique sans le dire, défense et incapacité fo~mell~ 
tiere, absolue, de faire par voie indirecte ce qu'elle m 

• 
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(aire ostensiblement, directemenl : sa disposilion , sans cela, 
serait illusoire el vaine; elle n'alleindrait point son but. 

Or, que font des époux qui s'cngagent volontairemcnt cnvers 
des tiers? lis n 'aliénent pas, sans doute, les immeubles dotaux; 
ils ne les alienenl pas en forme et directement, hic et nunc. ~fais 
aussiet du moins ils donnent des lors meme el par cela seul, 
m tiers envers qui ils s'obligent, un tlroitsur tous leurs biens, 
dolaux et autres, un droit tel qnc, un peu plus tót, un peu plus 
tard,aprés la dissolution du mariage 011 méme avant, ccnx-ci 
pourront saisir et faire vendre lesdits biens (art. 2092, 2093), 
droitqu'ils n'auraient en aucune fa<;on si les époux n'avaient 
pas contracté envers enx ces obligations. N'est-ce done pas la 
une aliéoation? Aliénation indirecte, éventnelle , condition
aelle (1), et tout ce qu'on voudra, mais loujours aliénation et 
aliéoation irrévocable, puisqu'il ne dépend plus des époux d!en
le,eraux créanciers ce droit qn'ils leur ont une fois conféré, a 
aoins qu'ils ne se défassent des biens réguliérement et sans 
fraude. Or, il est clair, il estcertain que l'art. 155-i défend toute 
spéce d:aliénation, conditionnelle ou éventuelle, aussi bien que 
pare~t simple, actuelleet présen te, aussi bien que pour un temps 
6 Yemr plus ou moins éloigné. 

Etqu'on ne dise pas que c'est la loi seule, l'art. 2092, et non 
les époux, qui confére ce droit aux créanciers. La loi ne le crée 
tedroit, elle ne le don ne aux créanciers qu'a raison, qu'a caus~ 
llpar suite du fait propre et volontaire des débiteurs du fait 
'8-ie, de s'élre obligés sciemment et volontairement, q~'en con~ 
~~ence, des lors, de leur volomé ou consentement personnel, 
illd~rect et présumé, et comme faisant ou disant pour eux ce 
.-'tlssont naturellemenl censés avoir faitou promis eux-mémes: 
f'Ía'oblige, oblige le sien (son bien); voila, en effet, tout ce que 

(f)Conditionnelle, c'est-a-dire, qui se realisera si les époux ne payenl pas 
Wlltanent leurs dettes, si, poursuivis faute d'avoir payé, ils se trouvenl en
fll eo PoSsession desdits biens, etc. 
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